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Location.tds-system met à disposition la location d’équipement multimédia. Le 

locataire, en âge légal, s’engage à respecter les présentes conditions générales qui sont 

modifiables en tout temps, sans préavis. 

 

Effet du contrat  

Le contrat de location prend effet le jour de l'enlèvement du matériel chez le loueur par 

le locataire. Il prend fin le jour de restitution du produit. Le locataire est responsable du 

transport du matériel. En cas d’accord préalable, la livraison peut s’effectuer par 

location.tds-system. 

 

Responsabilité 

Le locataire s’engage à prendre toutes les précautions nécessaires afin d’éviter tout 

dommage. 

Location.tds-system décline toute responsabilité quant au choix du matériel loué. 

Le matériel est contrôlé par nos services avant chaque départ. La prise en charge du 

matériel entraîne la reconnaissance par le locataire de la vérification qu’il apporte au 

matériel et à ses accessoires.  

Le locataire s’engage à ne procéder à aucune modification ni réparation. Toute panne 

liée à l’usure normale du matériel ou à un problème technique ne peut engager la 

responsabilité de location.tds-system. Cependant location.tds-system s’engage à 

procéder à un échange de l’appareil ou à remettre le matériel en l’état dans les 12 heures 

suivant la notification du problème par téléphone ou message électronique. 

La non-utilisation du matériel loué ne pourra donner lieu à un remboursement de la 

location.  

Location.tds-system ne peut être tenue responsable de l'utilisation, de l'installation, du 

mauvais fonctionnement de logiciels du locataire ou de l’impossibilité d’utiliser le 

matériel loué. Ni de tout autre dommage, tel que la perte d’exploitation, perte de 

données, etc. 



 

Location.tds-system décline toute responsabilité concernant les dommages suivants :  

* Bris des écrans (tubes cathodiques, matrice de portables et d’écrans plats)  

* Toutes dégradations résultant d’une mauvaise utilisation du matériel loué 

* Les dégâts causés par l’électricité  

* Les causes naturelles telles que l’hygrométrie et les conditions climatiques.  

En cas de vol : location.tds-system facturera au locataire, le remplacement de l'objet volé 

au prix du marché, correspondant à la valeur du modèle de l'appareil à remplacer.  

 

Propriété 

Location.tds-system.ch conserve, en toutes circonstances, la propriété de l'équipement 

loué.  

 

Utilisation du matériel 

Le locataire déclare connaître le fonctionnement du matériel loué. Il s’engage à utiliser 

le matériel dans des conditions adéquates avec le soin nécessaire.  

 

Paiement 

Le paiement s’effectue dans les 30 jours à partir de l’inscription. 

Location.tds-system se réserve le droit d’exiger un acompte ou le règlement intégral de 

la facture avant le départ du matériel loué. 

En cas de non paiement à l’échéance fixée, la dette complète sera majorée de 15 %.  

 

Caution  

Location.tds-system peut exiger le règlement de la totalité de la facture ou d’une 

caution à la livraison. La caution, variable suivant la valeur du matériel sera rendue 

après retour et contrôle du matériel.  



 

Annulation 

En cas d’annulation de commande moins de 5 jours ouvrés, location.tds-system se 

réserve le droit d’exiger une pénalité de 30 % du montant du contrat. 


